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logement
Question écrite n° 86774

Texte de la question

Dans le cadre de l'audit commandé par le Gouvernement sur la politique de résorption de l'habitat insalubre
outre-mer, les rapporteurs formulent certaines propositions visant à mieux organiser la mise en oeuvre de la
politique de résorption de l'habitat insalubre. Ils proposent notamment de recentrer la procédure sur
l'aménagement et d'asseoir le dispositif sur une circulaire unique fixant la doctrine d'emploi des moyens (en
priorité pour la résorption des bidonvilles). M. François Grosdidier demande à M. le ministre de l'outre-mer de lui
préciser les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition.
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